
•  Si vous regardez une série policière à la télévision, sachez faire la différence entre
les systèmes français et américain !

CRIME ET DÉLITLES DIFFÉRENTS TRIBUNAUX
Tribunal Compétence Exemple

Tribunal de police

Cour d'Assises
du premier degré

Contravention

Crime

Tapage nocturne

Meurtre, viol,
torture, violences

Tribunal 
Correctionnel
(T.G.I dans sa

formation pénale)

Délit Vol, recel,
escroquerie

Cour d'Assises
d'Appel Crime Meurtre, viol,

torture, violences

•  La distinction entre crime et délit est parfois difficile car elle s'établit en fonction du degré de gravité
de l'infraction.

•  C'est une infraction de gravité intermédiaire entre un crime et une contravention. Les peines en
matière de délit peuvent être : un emprisonnement, une amende, un stage de citoyenneté, un travail
d'intérêt général ou une peine restrictive ou privative de droit (ex : suspension du permis de conduire,
interdiction d'exercer une activité professionnelle). La constatation de cette infraction suppose une
comparution devant le Tribunal Correctionnel. Les délits sont jugés par le Tribunal Correctionnel qui
n'est autre qu'une formation pénale du T.G.I.

•  Infraction la plus grave. Elle est passible d'emprisonnement ou d'autres peines (ex : amende). 
Les peines d'emprisonnement sont : la réclusion criminelle (crime de droit commun) ou la détention
criminelle (crime politique), jusqu'à la perpétuité. Pour les personnes morales (sociétés, associations...)
le crime peut être sanctionné par une amende. Il est toujours jugé par la Cour d'Assises.

• Un juge unique assisté d'un greffier prononce les contraventions.
S'agissant d'infractions mineures, les risques d'erreur judiciaire sont
faibles.

le tribunal de police

• La procédure se passe devant un jury populaire, elle se divise en deux phases : 
Ü l'instruction durant laquelle le juge d'instruction doit tout mettre en œuvre pour mener 

à bien l'enquête de police,
Ü le procès, dirigé par le juge, s'achève par la condamnation ou l'acquittement de la

personne mise en cause.

L’appel est possible mais il sera présenté devant
une nouvelle Cour d'Assises qui rejugera l'affaire selon la
même procédure.

LA COUR D'ASSISEs

• La prescription est le délai au terme duquel un droit ne peut plus être invoqué. 
Elle est de 20 ans en matière de crime, 5 ans en matière de délit et de 3 ans pour 
les contraventions.

• En matière pénale, si le Parquet tarde à poursuivre l'auteur d'une infraction, celui-ci
pourra invoquer la prescription pour se décharger de sa responsabilité pénale.

• Ex : si un délit est commis et que l'auteur n'est pas poursuivi dans les 5
ans, alors le droit de poursuite du parquet s'éteint. 

À chaque type d'infraction correspond un délai de prescription
mais certains événements juridiques suspendent ce délai (ex : lorsque le
parquet ouvre une instruction).

QU'EST-CE QUE LA PRESCRIPTION ?

Attention !

UN MINEUR PEUT-IL ÊTRE CONDAMNÉ ?
Type de responsabilité

• Irresponsabilité pénale totale. 
Le mineur ne peut pas aller en prison.

• Irresponsabilité relative. Le mineur 
peut subir certaines sanctions pénales
mais son âge est pris en compte 
lors du jugement.  

Sanction
• La réparation pénale (ex : excuses à la victime, réparation de ce qui a été dégradé, activité d'aide et

réparation...).
• Stage de citoyenneté (rappel des valeurs républicaines, de la dignité de la personne et des droits et devoirs du

citoyen) et de formation civique(1).

Avant l'audience Pendant le procès

Acquittement

Saisine du juge
d'instruction par

ordonnance de mise
en accusation. 

Interrogatoire par
le président de la

Cour sur les lieux de
l'emprisonnement.

Affichage
public de

l'audience.

Débats devant la 
Cour : témoignages 

et présentation 
des preuves.

Délibération sur
la culpabilité du prévenu.

Est-elle reconnue 
par les jurés ?

Délibération
sur la peine.

Décision finale
édictant la peine. 

OUI

NON

LA MATIÈRE PÉNALE

Convocation remise 
par huissier.

Audience lors 
de laquelle le juge
instruit l'affaire. 

Prononcé de
l'amende.

1ère classe Jusqu'à 38 €
Diffamation ou injure non

publique

2ème classe Jusqu'à 150 €
Atteinte volontaire 

à l'intégrité physique
n'entraînant pas d’ITT(1)

3ème classe Jusqu'à 450 € Menace de violence

4ème classe Jusqu'à 750 € Violence légère

5ème classe Jusqu'à 1500 €
Violence volontaire entraînant

une ITT(1) < 8 jours
Note : (1) Interruption Temporaire de Travail.

Classification des 
contraventions

Montant
de l’amende Exemple

SUR LA JUSTICE DANS LES FILMS

Pendant
l’enquête

Pendant
l’audience

• Le juge d'instruction est le seul 
détenteur du pouvoir d'enquête.

• Il décide seul de renvoyer ou non 
la personne devant le tribunal.

• L'enquête est secrète.
• Personne ne peut remettre en question

l'enquête.

• Le pouvoir d'enquête est confié à
la police mais les avocats peuvent
également y participer et étayer
les éléments de la police.

• L'enquête est publique.
• Les avocats continuent l'enquête

pendant l'audience.

• Le juge du procès (qui n'est jamais le
même que celui de l'instruction) mène
une nouvelle instruction durant laquelle
il tente de comprendre si la thèse du juge
d'instruction reflète la vérité.

• Il participe aux délibérations du jury.
• Le juge est appelé “Monsieur le 

Président”.
• Tous les acteurs portent une robe noire.
• L'accusé ne peut pas plaider coupable.

• L'accusé opte soit pour un procès
au cours duquel il exposera sa
version des faits devant le jury,
soit il plaide coupable, auquel cas
l'État ne vérifiera pas la véracité
des faits.

• Les jurés décident seuls du 
verdict.

• Le juge est appelé “Votre honneur”.
• Seul le juge porte une robe.

Système français Système américain

Attention !

Note : (1) ce sont des sanctions éducatives qui visent à rappeler au mineur délinquant les devoirs qu'implique la vie en société et les principes de la
responsabilité civile et pénale. 

• Le mineur peut être sanctionné pénalement.
• En matière de peine de prison, il subira la peine réservée aux adultes allégée de moitié.

• Travail d'intérêt général.
• Stage de formation civique.
• Si la situation est d'une extrême gravité ou que le mineur est en situation de multi-récidive, le juge peut

décider de lui appliquer la peine destinée aux adultes.
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